3. Le JUGENDAMT en Europe
Les décisions arbitraires et discriminatoires du JUGENDAMT allemand obligent
parents et enfants à fuir la juridiction de la République Fédérale
d'Allemagne. L'affaire de Mme le 'Dr Marinella Colombo' à ce titre est
exemplaire. Nous souhaitons vous inviter à la conférence de presse sur le
sujet 'JUGENDAMT - Méthodes et techniques d'une juridiction européenne'
Lieu: Parlement Européen, Strasbourg, Salle des conférences de presse
Date: Mercredi 10 mars 2010, de 14:30 à 15 :00

